
Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Je vous informe de l’existence d’un cas avéré d’influenza aviaire hautement pathogène
(IAHP) suite à la découverte d’un cadavre d’une mouette rieuse trouvée sur la commune de
Quantilly dans le Cher. La suspicion a été confirmée le 27 janvier 2023 par l’ANSES -
Laboratoire de Ploufragan (22440). 

Une zone de contrôle temporaire a été définie par l’arrêté préféctoral n° 2023-DDETSPP-024

du 30 janvier 2023 sur 48 communes.

Si vous détenez des volailles de basse-cour ou des oiseaux captifs, pour prévenir toute

contamination de vos volailles ou oiseaux par les oiseaux sauvages, vous devez appliquer

certaines mesures.
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Contacts     :   

Direction départementale de l’emploi du travail des solidarités et de la protection des
populations du Cher

Service santé, protection des animaux et de l’environnement :
Tél : 02.36.78.37. 10 
Courriel : ddetspp-  influenza  @cher.gouv.fr  

Ou les soirs et le week end :
contacter le standard de la préfecture du Cher  - tél : 02 48 67 18 18 
et demander le cadre d’astreinte de la DDETSPP

Liste des communes dans la zone de contrôle temporaire : ACHERES, LES AIX-D'ANGILLON,

ALLOGNY, ALLOUIS, AUBINGES, BERRY-BOUY, BOURGES, BRECY, LA CHAPELLE-D'ANGILLON,

LA CHAPELLE-SAINT-URSIN, LA CHAPELOTTE, ENNORDRES, FUSSY, HENRICHEMONT,

HUMBLIGNY, IVOY-LE-PRE, MARMAGNE, MEHUN-SUR-YEVRE, MENETOU-SALON, MERY-ES-

BOIS, MONTIGNY, MOROGUES, MOULINS-SUR-YEVRE, NEUILLY-EN-SANCERRE, NEUVY-DEUX-

CLOCHERS, NEUVY-SUR-BARANGEON, NOHANT-EN-GOUT, OSMOY, PARASSY, PIGNY,

PRESLY, QUANTILLY, RIANS, SAINT-CEOLS, SAINT-DOULCHARD, SAINT-ELOY-DE-GY, SAINT-

GEORGES-SUR-MOULON, SAINT-GERMAIN-DU-PUY, SAINT-LAURENT, SAINT-MARTIN-

D'AUXIGNY, SAINT-MICHEL-DE-VOLANGIS, SAINT-PALAIS, SAINTE-SOLANGE, SOULANGIS,

VASSELAY, VIGNOUX-SOUS-LES-AIX, VIGNOUX-SUR-BARANGEON, VOUZERON.


